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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION ( chambre des requêtes ). 

( Présidence de M. Zangiacomi père. ) 

Audience du 29 décembre. 

DOUANES. — SAISIE. — NULLITE. AVARIES. DOMMAGES ET INTERETS. 

— FIN DE NON» RECEVOIR. EXCÈS DE POUVOIR. 

En matière de douanes, le récépissé pur et simple des marchandises, 
après l'annulation de la saisie qui en avait été faite, ne constitue 
pas une fin de non-recevoir contre toute demande ultérieure en dom-
mages et intérêts pour déficit et détérioration de ces mêmes mar-
chandi es, résultant du fait de l'administration. 

Lejugement qui, après une expertise incompétemment ordonnée par le 
Tribunal de commerce, condamne l'administration des douanes au 
paiement de la valeur des déficits et détériorations ne se rend pas p< 0-
pre te vice d'incompétence dont l'expertise est entachée, si la condam-
nation n'est pas fondée sur l'opinion des experts, mais uniquement 
sur les circonstances particulières du procès. 

Sur la première proposition, et pour sa justification, on peut dire qu'un 
récépissé qui ne contient point une décharge définitive de toute action 
contre l'administration des douanes n'est qu'un simple reçu en l'étal qui 
ne peut s'entendre que sous la réserve de tous droits et sauf erreur ou 
omission. Il a été saisi, par exemple (c'était le' cas de l'espèce), treize 
futailles d'huile d'olive et 209 sacs de blé. La saisie est annulée et la 
douane restitue les marchandises à la partie saisie. Celle-ci donne un ré-
cépissé du môme nombre de futailles et de sacs, mais elle ne vérifie pas 
les quantités et n'examine pas, au moment même, si des avaries ne sont 
pas survenues dans les magasins de la douane. La délivrance de ce 
simple reçu sera-t-elle un obstacle à toute action ultérieure contre la 
douane pour ra son de déficit et de détérioration légalement constatés ? 
Une pareille fin de uon-recevoir ne saurait être admise, bien entendu 
lorsque la douane n'articule aucun fait de fraude contre le propriétaire 
des marchandises et que l'identité des sacs et des futailles n'est pas révo-
quée en doute. Il doit en être de ce cas comme de celui d'un compte qui 
n'est censé accepté et approuvé par les parties que sauf erreur, omission 
ou doubles emplois. 

Quanta la question d'incompétence, il n'est pas douteux que les Tri-
bunaux de commerce n'ont pas reçu de la lai spéciale du 14 fructidor 
an III sur les douanes, la mission d'ordonner les expertises, lorsqu'elles 
sont jugées nécessaires. C'est le juge de paix seul qui est chargé de sta-
tuer sur ces sortes de mesures interlocutoires! En conséquence la nullité 
qui serait proposée contre une expertise incompétemment ordonnée 
souffrirait peu de difficulté; cette nullité pourrait même réagir sur la 
condamnation à laquelle il serait démontré qu'elle a servi de base ; mais 
de quelle utilité serait l'annulation d'une expertise que le juge n'aurait 
pas prise pour élément de sa décision et que même il aurait complète-
ment écartée, pour s'en tenir aux autres documens de la cause? Evi-
demment, on ne serait pas fondé à reprocher à sa décision de s'être ap-
proprié le vice d'incompétence dont cette expertise serait entachée, 
puisqu'il serait constant que la conviction du juge s'est formée sans le 
secours du rapport des experts. C'est ce qui avait eu lieu dans l'espèce. 
Le jugement qui avait condamné J'administrai on des douanes à payer 
le montant d'un déficit et de certaines détériorations provenant du t'ait 
de ses préposés, avait commencé par reconnaître l'irrégularité de l'ex-
pertise et, loin d'y puiser la rason de décider, il awdt formellement 
déclaré qu'il trouvait le motif de la condamnation dans les diverses au-
tres circonstances du procès. 

C'est dans cet état que la chambra des requêtes a rejeté (plaidant .• Me 

Godard de Saponay, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gv-
néral Hébert) le pourvoi que l'administration des douanes avait formé 

contre un jugement du Tribunal de Bastia, rendu après cassation pour 
vice de forme d'un précédent jugement du Tribunal d'Ajacoio. 

» Sur le premier moyen fondé sur la fin de non -recevoir, tiré du récépissé 
portaut décharge définitive suivant l'adm nislration des douanes, 

«Attendu que le récépissé donné par les défendeurs n 'a pu élever aucune fin 
de non recevoir contre la demande formée par eux eu dommages et intérêts, 
fondée sur un déficit et une d< terioration dans les marchandises restituées par la 
douane'; 

» Sur le deuxième moyen , tiré de la violation de la loi du 14 fructidor an III, 

article 10, en ce que l'expertise avait été incompétemment ordonnée par le Tri-

bunal de commerce, 
« Attendu que ce n'est pas sur l'expertise ordonnée par une autorité incompé-

tente que s'est appuyé le jugement attaqué pour prononcer une condamnation 
4 tt dommages et intérêts, mais sur les preuves prises dans les faits et documens 
du 

procès et. en dehors de l'expeitise, d'où il suit que lejugement n'a violé au-
cune loi, 

•Rejette, etc 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. Portalis, premier président. ) 

Audience du 9 décembre. 

LIBERTÉ DU COMMERCE. MARCHANDS COLPORTEURS. — VENTES A L'ENCAN. 

— COMMISSAIRES PRISEURS. — COURTIERS DE COMMERCE. 

^"
 ma

;rchand colporteur peut-il faire vendre ses marchandises aux en-
chères publiques par le ministère d'un commissaire priseur? 

■ Le sieur Elias Lièvre, marchand colporteur, a fait procéder à Valen-
leiines, par l'entremise d'un commissaire-priseur, à la vente publique, 
'encan, de marchandises neuves. Les sieurs de Baillenoourt et Le-
e
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 Lièvre devant le Tribunal de commerce de 
j. we ville, ce tribunal a, par jugemeutdu 13 juillet 1837, fait défense à 

1 nn'n ,4ti ' 00nt ' nuer
 aucune vente de marchandises neuves, il péril d< 

p,uuu tr. de dommages-intérêts par chaque jour et vacation de vente 
a
 condamné aux dépens, a ordonné que le jugement serait exécuté par 

H ovision, nonobstant opposition ou appel, et sans caution sauf pour les 

ap^"i
So Sur 1,a

PP
el de Lièvre, la Cour royale de Douai a rendu, le 18 

«"-ut 18Ô7, l'arrêt attaqué ainsi conçu : 

« Vu les lois des 20 juillet 1790, 2 mars 1791, 27 nivose, an V, 22 
Pluviôse, an VII, et 27 ventôse, an IX; considérant qu'il résulte de la 

moinaison de ces différeus textes de lois que les commissaires-priseurs 
nt reçu pouvoir de vendre aux enchères tous meubles et effets mo-
uers, et par conséquent les marchandises ainsi que l'avait formelle-

' eut exprimé le décret du 22 pluviôse, an VII; que cet état de choses, 

uiari i-
 resultat ue

 cette liberté du commerce du colportage des 
«cnaudises, qu'avait sanctionné la loi du 2 mars 1791 , article 6, 

a été implicitement maintenue par la loi du 28 avril 1810, article 89; 
que si l'article 492 du Code civil, les décrets des 22 novembre 1811 et 

17 avril 1812, ainsi que l'ordonnance du 9 avril 1819, sont venus suc-

cessivement apporter aux courtiers de cormneree le droit de s'immiscer 

dans les ventes publiques des marchandises, d'abord en cas de faillite à 

la Bourse , puis en autres cas et autres lieux il faut reconnaître aussi 

que cette autorisation a été soumise en même temps à diverses restric-

tions, et limitée, entre autres cas, à celui de ventes faites par lots de 

1000 fr. au moins, et de marchandises indiquées dans le règlement du 

Tribunal ; qu'en admettant que, pour ces sortes de ventes, il y ait eu 

dérogation aux droits des commissaires priseurs, et suppression même 

d'une concurrence dont on est forcé de reconnaître l'effet, sous le titre 

desuppléans, à défaut au moins de courtier de commerce dans la loca-

lité, toujours est-il quepour les cas non formellement exprimés dans 

la dérogation, le droit des commissaires-priseurs est resté intact, et s'e.rt 

trouvé confirmé par la restriction même apportée aux attributions 

des courtiers de commerce ; qu'il suit de ce qui précède, comme aussi 

de la nature de ces institutions, que toutes ventes aux enchères qui dé-

passent la portée d'un véritable courtage, et où l'officier public s'entre-

met non entre marchands, mais entre marchand et consommateur ; que 

ces ventes de détail faites pièce à pièce et par lots mis à la portée des 

consommateurs, Eont demeurées évidemment dans le domaine exclusif 

des commissaires-priseurs ; considérant qu'il est constant au procès, 

ainsi qu'en font foi d'ailleurs les qualités mêmes du jugement attaqué, 

que la vente, objet de l'opposition des intimés, se faisait par petits lots 

propres à la consommation des habitans, et en détail ; que, de plus, il 

n'existe à Valenciennes ni courtier de commerce, ni tableau du Tiibu— 

liai portant indication des marchandises à vendre par courtier ; que la-

dite opposition est dès lors illégale et non fondé*; considérant, en outre, 

que les entraves apportées au libre exercice delà profession de l'appe-

lant, et résultant surtout de l'exécution provisoire du jugement dont est 

appel, ont occasionné un préjudice véritable à ce dernier; que ses réclama-

tions, néanmoins, sontexagérees, comme rétaieu t aussi celles des intimés; 

par ces motifs, vu les articles 1147 du Code civil, 130 et 464 du Code de 

procédure, la Cour metau néant la sentence des premiers juges; émen-

dant, déboute les intimés de leurs lins et conclusions, dit que l'appelant 

est en droit de faire vendre à Valenciennes ses marchandises, ainsi 

qu'il l'a fait, et aux enchères publiques, par le ministère des comm s 

saires-priseurs de cette ville ; condamne les intimés à payera l'appelant 

une somme de 200 francs, montant évalué du dommage à lui causé 

les condamne en outre aux dépens- » 

Les sieurs de Baillencourt et Leclercq, ayant M e Ledru-Uollin pour 

ayocat, se sont pourvus contre cet arrêt pour fausse application des lois 

des 26 juillet 1790, 2-1 7 mars 1 791 , 27 nivose an V, 22 pluviôse an VII, 
27 ventôse an IX et 28 avril 1816, et pour violation de l'article 492 du 

Code de commerce; des décrets des 22 novembre 1811 et 17 avril 1812, 
et de l'ordonnance royale du 9 avril 1819. 

Sur quoi est intervenu l'arrêt suivant : 

« Ouï M. le conseiller Renouard, en son rapport; et M. l'avocat-général Hcllo , 
en ses conclusions; et après en avoir délibéré conformément à la loi, le tout à 
l'audience du 9 décembre 1840; 

» La Cour donne défaut contre Elias Lièvre, non comparant ni personne pou 
lui ; et pour le profit ; 

» Vu les art. 2, 3, 4 et 6 du décret du 17 avril 18 !?, ainsi conçus : 
» Art. 2. « Dans les autres villes de notre empire, les tribunaux et Ls chambres 

» île commerce donneront un état des marchandises dont il pourrait être néces-
» saire, dans certaines circonstances, d'autoriser la vente, à la Bourse et aux en-
» chères, par le ministère des courtiers de commerce, et le soumettront à l'ap-
» probation de notre ministre des manufactures et du commerce. Les tribunaux 
» et les chambres de commerce donneront aussi leur avis sur les projets de règle-
» meus iocaux relatifs aux mesures d'exécuiion. » 

« Article 3. Dans toutes les villes, tontes les fois qu'il s'agira de procéder à 
» de telles ventes, avant que les Tribunaux de commerce puissent accorder leur 
» autorisation, sauf les cas de faillite, les courtiers déposeront au greffe du Tri-
» bunal de commerce une déclaration, sur papier limhré, du négociant, fabri-
» tant ou commissionnaire qui aura demandé la faculté de vendre "aux enchères, 
» portant que les marchandises à vendre à la Bour.-e, en vente publique et aux 
» enchères, sont sa propriété; ou bien qu'elles lui om été adressées de dehors par 
» di s marchands ou négocians qui l'ont autorisé à les vendre et à les réaliser par 
» la voie de la vente publique et à la Bourse; ou bien encore, que le produit des-
» dites ventes doit servir à rembourser des avances faites ou à payer des accepla-
» lions accordées par suite de l'envoi desdit s marchandises. Néanmoins, et 
» ma gré les cas énoncés ci-dessus, les Tribunaux de commerce seront juges de 
» la validité des molifs. » 

» Art. 4. Avant de procéder aux ventes mentionnées ci-dessus, il sera dressé 
» et imprimé un catalogue des denrées et marchandises à vendre, lequel portera 
» la date de l'approbation accordée par le Tribunal de commerce et sera signé par 
» le courtier chargé de la vente, etc. 

» Art. 6. Kn marge de chaque lot, et lors de la vente, seront écrits les noms 
» et d meures des acheteurs, et le prix de l'adjudication. Les lots ne pourront ê-
» Ire, d'après l'évaluation approximative et selon le cours moyen des marchaodi-
» ses, au-dessous de 2000 fr. pour la place de Paris, et de 1000 fr pour les autres 
» places de commerce. Les tribunaux de commerce pourront les fixer à un taux 
» plus élevé; ma:s, dans aucun cas, les lots ne pourront excéder une valeur de 
» 500o fr. 

» Vu l'article 5 de l'ordonnance royale du 9 avril 1819 ainsi conçu : « Les 
» Tribunaux de commerce pourront, par leurs ordonnances motivées , déroger à 
» la fixation du maximum et du minimum de la valeur des lots portés au dé-
» cret du 17 avril 812, s'ils reconnaissent que les circonstances exigent cette ex-
» ception;sous la réserve néanmoins qu'ils ne pourront autoriser la vente des 
» articles pièce à pièce, ou en lots à la portée immédiate des particuliers eon-
» sommateurs, mais seulement en nombre ou quantité sullisana, d'après les usa-
» ges , pour ne pas contrarier les opérations du commerce en détail. » 

» Attendu que l'article 7 de la loi des 2-i7 mars 1791, en proclamant la liberté 
des négoces, professions, arts et métiers, a déclaré n'accorder cette liberté qu'à 
la charge de se conformer aux réglemens de police alors exisians, ou qui pour-
raient être faits à l'avenir ; 

» Attendu que le mode et les conditions des ventes publiques de marchandi-
ses aux enehères ont été réglés par les décrets des 22 novembre 1811 et 17 avril 
1812, et par l'ordonnance du 9 avril 1819, qui, bien qu'ils ne mentionnent ex-
pressément que les courtiers de commerce, imposent les mêmes obligations à 
tous officiers publics, commissaires-priseurs ou autres, lorsqu'ils se trouvent ap 
pelés à remplir les mêmes fonctions que les courtiers ; 

» Attendu que l'arrêt attaqué, en décidant qu'Elias Lièvre a pu faire, par l'en 
[remise d'un commissaire-priseur, une vente publique, par la voie des enchères, 
de marchandises neuves, en détail et par petits lois propres à la consommation 
des habitans, sans avoir rempli aucune des formalités prescrites par le décret de 
1812 et par l'ordonnance de 1819, a expressément violé lesdites ordonnances; 

» Ca<se et annule l'arrêt de la Cour royale de Douai du 18 août 1837; renvoie 
la cause et les parties devant la Conr royale d'Amiens...» 

TRIBUNAL DE COMMENCE DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Jules Renouard. ) 

Audience du 23 décembre. 

OPÉRATIONS DE BOURSE. — AGENT DE CHANGE. — BANQUES BELGES. — 

COUVERTURE. TRANSPORT. 

Le transport fait à un tiers d'actions remises à un agent de change en 

prendre livraison de ses propres deniers des 
;es montant à 1 1 1,730 francs. Plus tard il fit 

nantissement, ou comme couverture d'opérations de bourse, nedonn , 
à Ce tiers aucun droit de propriété sur les actions. 

L'agent de change a pu vendre les actions pour se couvrir des sommes 

à lui dues par son client, 

Au mois d 'août 1838, M. Saturnin Becq chargea M. de Coussy, agent 
de change, d'acheter pour lui, à terme, soixante-quinze actions de la 
Bauque belge, et lui déposa, à titre de couverture, cinq actions qui lui 

appartenaient, de la même Banque. 
En janvier 1859, les actions de la Banque de Belgique subirent une 

énorme dépréciation : elles tombèrent de 1,490 francs, prix d'achat, à 
430 francs. 

M. de Coussy fut obligé de 
soixante-quinze actions belges 
des offres réelles au sieur Becq des soixante-quinze actions ; ce dernier 
les refusa, et par suite d'une action intentée par M. de Coussy devant le 
Tribunal de première instance, M. Becq fut condamné au paiement des 
111,730 francs par un jugement confirmé sur l'appel. 

Pour se couvrir d'autant de sa créance sur M. Becq, M. de Coussy ven-
dit, pour son compte, les cinq actions qui lui avaient été données en nan-
tissement, mais, nonobstant cette vente, M. Becq transporta ces mêmes 
actions à la demoiselle Morialle, qui en réclamait aujourd'hui la remise 
à M. de Coussy. 

M. de Coussy répondait que ce transport n'était pas sérieux, qu'il avait 
été fait en fraude de ses droits, et que la compensatisn pétait opérée jus-
qu'à due concurrence entre sa créance et le prix des actions. 

Sur les plaidoiries de M e Plocque, avocat de M 11 " Morialle et de M* 
Durmont, agréé de M. de Coussy, le Tribunal a prononcé en ces termes : 

« tt Tribunal reçoit la dame Morialle opposante en la forme au jugement du 
8 avril dernier, et statuant sur le mérite de son opposition, 

■1 Attendu que de Coussy a acheté en août 1838 soixante-quinze actions belges 
pour le compie de Becq, sans en avoir reçu le montant; 

«Attendu qu 'en présence de i'artet dé la Cour royale, en date du 14 janvier 
dernier, on ne saurait contester à de Coussy la qualité de créancier de Becq pour 
le prix par lui pavé pour ces soixante- quinze actions; 

«Attendu qu'eu décembre 1838 de Coussy a vendu pour le compte de Becq 
cinq actions belges qui lui avaient été remises par ce dernier; qu'avis de cette 
ve lté a été donné à Becq, qui n'en a point contesté la validité; 

» Attendu qu'en transportant ces cinq actions à la demoiselle Morialle, le 23 
février 1839, Becq n'ignorait pas qu'elles n 'existaient plus dans la main de de 
Coussy, et que le produit de la vente avait dû entrer en déduction de ce qu'il de-
vait à ce dernier; 

» Attendu que, quelle que soit la régularité du transport, il ne saurait donner 
à la cessionnaire, soit sur les actions, soit sur leur prix, un droit qu'alors Becq 
ne possédait plus lui-même; 

» Par ces motifs, ie Tribunal déboute la dame Morialle de son opposition an 
jugement, etc. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

( Présidence de M. le comte de Bastard. ) 

Bulletin du 31 décembre 1840. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Pierre Virion (plaidant, M e Fabre, avocat), contre un arrêt de 
la Cour d'assises des Vosges, du Ode ce mois, qui le condamne à la peine 
de mort comme coupable du crime de meurtre sur la personne de la 
demoiselle Curcl de Touraille, et d'un autre meurtre sur la fille Perron, 
sa doinestiquej —1 2° De Jean Elichalt, dit Briquet, condamné à la peine 
de mort par arrêt de la Cour d'assises des Basses-Pyrénées, du 19 no-
vembre dernier, comme coupable du crime de meurtre, accompagné de 
vol; — 5° de Michel Ulrich (Hatit-Rbin), vingt ans de travaux forcés, 
meurtre; — 4° D'André Quirin (Bas-Rhin), vingt ans de travaux forcés, 
complicité d'incendie dans une dépendance de maison habitée ; 3° De Ja-
cob Alexandre (Tribunal correctionnel de Saint-Mihiel), six mois de pri-
son, escroqutrie; — 6" De Martin Radie (Pyrénées-Orientales), dix ans 
de travaux forcés, incendie de deux meules de gerbes; 

7° D'Elie Bonaventure (Vendée), travaux forcés à perpétuité, fabrica-
tion de fausse monnaie d'argent ; — 8° De Jean Picoche (Côte-d'Or), 
cinq années de prison, banqueroute frauduleuse ; — 9° De Joseph Girod 
et de Sigisbert Marchai (Meurthe), dix ans de travaux forcés, faux en 
écriture de commerce; — 10° de J.-B. -Fortuné Drevelle (Seine-Inférieu-
re), dix ans de réclusion , vol domestique; — 11° D'André Bertrand 
dit Monàme (Tarn), cinq ans de réclusion, vol. 

Sur le pourvoi de Pierre-Philias Daniel dit Viment, coudamné pour 
vol à cinq ans de travaux forcés par la Cour d'assises de la Seine-Infé-
rieure, la Cour a cassé et annulé cet arrêt parce qu'une circonstance 
aggravante a été irrégulièrement résolue parle jury. 

Sur la demande du procureur-général à la Cour royale de Grenoble, 
la Cour a renvoyé pour cause de suspicion légitime, devant la Cour 
d'assises de l'Isère, les sieurs André Bonnet et Paulin Girard, accusés de 
banqueroute frauduleuse, lesquels avaient été renvoyés par la chambre 
d'accusation devant la Cour d'assises des Hautes-Alpes. 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÉCHE. 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. de Lablanque. — Audience du 18 décembre. 

QUERELLE ENTRE FRÈRES, — TENTATIVE DE MEURTRE. 

Dans la nuit du 12 au 13 septembre dernier, vers les deux ou 

trois heures du matin, une scène déplorable avait lieu dans une 

des communes les plus rapprochées de Privas : deux frères, les 

nommés Esléoule, dotinaieut à leur contrée un malheureux exem-

ple de plus des funestes dissensions que la jalousie peut amener 

dans les familles. A la suite d'une misérable dispute, un coup de 

couteau avait été porté par le plus jeune à l'aîné, et la blessure qui 

en était résultée avait été si grave, que pendant longtemps on, 

avait dû craindre qu'elle ne fût mortelle. 

La justice n'avait pas tardé à intervenir; une information fut 

faite sur ce triste événement, et il en résulta contre François Es-

léoule une accusation de tentative d'homicide volontaire sur la per-
sonne de Jacques son frère. 

("était pour répondre à cette accusation qu'il comparaissait au-
jourd'hui devant le jury. 

Bien que tout se fût. passé dans l'ombre, bien qu'aucun témoin 

n'eût assisté à cette déplorable scène,, on était, parvenu à dissiper 



une partie du mystère de la nuit. Soit dans les premiers interroga-

toires do l accusé, soit dans ceux du blessé, suit enfin dans diver-

ses circonstances, on avait réussi à constater quelques laits cer-

tains. Voici et ux qu'avait réunis l'acte d'accusation rédigé avec 

une impartialité d'autant plus digne d'éloges qu'elle est plus rare. 

François Estéoule, accusé, a quatre frères, Jean-Pierre, Jeau-
Louis, Louis et Jacques. Ce dernier partit pour l'armée comme 

remplaçant et avant de quitter sa famille exigea que sa mère 

consentit en sa laveur une obligation de 500 fr. Il avait, à diffé-

rentes époques, prêté de l'argent à sa mère, et l'obligation qu'il 

demandait en était la représentation, aussi sa mère déféra-t-elle 

sans difficulté à ses désirs. Lorsqu'il fut revenu du régiment cet 

acte fut une source de vives discussions e»tre lui et son frère Fran-

çois. Ce dernier prétendait que la somme totale n'avait pas été 

comptée par Jacques. Plusieurs fois ces disputes avaient dégénéré 

en voies de fait; plusieurs fois Jacques avait menacé et poursuivi 

François; une fois il l'avait poursuivi un fusil à la main, et avait 

même tiré sur lui; mais le coup avait raté. Enfin , le 12 sep-

tembre 1840 , toute la famille se réunit chez M" Homieu , 

notaire à Privas, et toutes les affaires y furent arrangées. Chacun 

s'en retourna satisfait. Cependant Jacques, au lieu d'aller coucher 

chez lui, voulut venir coucher chez sa mère pour surveiller les 

démarches de son frère François qui y demeurait: il craignait que 

pendant la nuit il n'enlevât quelque chose de la maison. 

Quand il arriva chez sa mère, elle était eoueh-'o ainsi que son 

frère; il alla dans l'appartement de ce dernier, il était alors mi-

nuit environ. En entrant, il prévint son frère de l'intention qui 

l'amenait, et dit qu'il veillerait toute la nuit pour l'empêcher de 

soustraire quelque chose. Peu d'instans après François se .leva : 

Jacques crut que c'était pour effectuer le projet qu'il lui supposait; 

il se leva aussi. Une dispute s'engagea; iU se sai-irent à bras-le-

corps, ej, au moment où Jacques venait de donn .M'à François un 

coup de poing il fut frappé par (M dernier d'un coup de c 'liteau 

dans le ventre. L'instrument avait percé à droite au niveau de 

l'ombilic, et avait l'ail une blessure de dix-huit uiilhmè resde lon-

gueur ; la profondeur n'eu avait pu être constatée. 

En conséquence de ces faits, François Estéoule avait été ren-

voyé devant la Cour d'assises, sous Une prévention de tentative de 

meurtre. 

La lecture de cet acte d'accusation a été suivie de l'interroga-

toire de l'accusé. Il est convenu de la malétialité du fait 

qui lui était imputé; mais il s'est retranché derrière la légitimité 

de sa propre défense; il a prétendu que, connaissant le caractère 

violent de sou frère Jacques, il s'était cru à sa dernière heure 

qup.nd il avait été frappé par lui, et qu'alors il lui avait donné un 

coup désespéré. Il a ajouté qu'il déplorait cet événement, qu'il 

plaignait amèrement son frère, mais qu'il avait été dans la triste 

nécessité d'agir ainsi. 

Les bons anlécédens de l'accusé, la douceur Lien connue de son 

caractère, enfin les faits constatés dans l'acte d'accusation, don-

naient à ce système un caractère de vraisemblance; aussi les dé-

bats n'ont-ils été conduits, de part et d'autre; que vers cette uni-

que appréciation. 

Douze témoins ont été entendus : parmi eux figuraient la mère 

et tous les frères de François, à l'exception du blessé. Ce dernier 

avait été également assigné; mais ses forces n'étant point assez 

rétablies, il n'avait pu s'exposer au milieu des neiges dont les 

chemins étaient couverts. 

Tous ces témoins ont été unanimes pour donner au blessé la 

plus grande violence de caractère; ils l'ont représenté comme 

étant la terreur de sa famille. Ils ont raconté une multitude de 

faits venant à l'appui de la justification de François. Ea » aintes 

circonstances, ce dernier, qui était plus particulièrement l'objet 

de sa haine, avait été poursuivi et battu par lui, et, dans ces di-

verses accusations, au lieu de chercher à se venger, il s'était tou-

jours contenté de fuir et de se soustraire à sa brutalité. 

La mère elle-même a exposé que souvent elle avait été l'objet 

des plus odieuses voies de fait de la part de Jacques ; qu'elle le 

redoutait tellement que dans cette nuit du 12 au 13 septembre, 

quand elle fut éveillée par les cris : au secours! elle n'avait pas 

osé sortir de son appartenant dans la crainte d'être battue par 

Jacques. 

Par suite de ces débats, l'accusation avait perdu beaucoup de 

sa gravité ; elle a été soutenue par M. Auzias, substitut de M. le 

procureur du Roi. 

Il a reconnu que de larges concessions devaient être faites à la 

défense, que sans doute on ne pouvait pas hésiter à admettre 

qu'une provocation plus ou moins violente avait eu lieu de la part 

de Jacques. Il a cru devoir seulement repousser le système de la 

légitime défense. Un seul coup de poing avait été donné, or cette 

agression, faite sans armes, ne pouvait dans l'intention de Fran-

çois être considérée comme le commencement d'une lutte qui 

mettait ses jours en péril. 

Me Jouve a présenté la défense de François. Il s'est renfermé 

dans le cadre adopté par le ministère public, et a démontré que 

sur ce dernier terrain l'accusation ne pouvait pas mieux se soute-

nir. Il a rappelé les diverses circonstances de cette cause sous 

le rapport du temps, du lieu, du caractère des personnes et a 

prouvé qu'elles venaient toutes à l'appui de l'accusé. 

Après un résumé très impartial de M. le président, MM. les ju-

rés sont entrés dans la salle de leurs délibérations. Un instant a-

près ils sont revenus, apportant un verdict de non culpabilité. 

François Estéoule a été mis immédiatement en liberté. 

COUR 

con-

D'ASSISES DE L'OISE ( Beauvais . 

( Correspondance particulière. ) 

Audience du il décembre. —Présidence de M. Duval 

seiller à la Cour royale d'Amiens. 

DEUXIÈME ACCUSATION ij'lNCEXDIE CONTEE l.E MEME INDIVIDU. — 

ACQUITTEMENT. 

Charles Delcpiue comparaissait en 1838 devant la Cour d'assises 

de l'Oise comme accusé d'un incendie qui avait détruit une par-

tie du village de Troissereux ; il était défendu par M" Emile Le-

roux, avocat, qui l'assiste encore aujourd'hui et il a été acquitté. 

Il comparait devant la même Cour d'assises sous une nouvelle ac-

cusation d'incendie dans la même commune. Voici les faits qui ont 

motivé l'accusation : 
De nombreux incendies ont, en 1840, jeté la désolation et la 

ruine dans la commune de Troissereux ; plus de quarante maisons 

Ont été la proie des flammes, un grand nombre d'habitans ont été 

réduits à la plus affreuse misère. La malveillance agissait avec 

tant d'audace que le feu éclatait en présence de la justice même. 

Dans leur malheur, les victimes d'aussi grands désastres avaient 

besoin de trouver un coupable, et dans l'impossibilité où ils 

étaient de le désigner ils laissaient planer tous leurs soupçons sur 

le malheureux Delepine. Il suffisait de sa présence dans la com-

mune au moment de l'incendie, ou de la pissibilité do s'y être 
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rendu pour qu'il fût à l'instant même désigné comme l'auteur de 

et incendie. Déjà il était en prison, et la prévention allait jusqu'à 

lui attribuer les nouveaux incendies qui éclataient (fuis la com-

mune, en supposant qu'il faisait agir des agens chargés d'exécuter 

son infernal projet de vengeance. Tel est l'effet de la prévention; 

elle ne s'arrête jamais et triomphe de tous les obstacles. 

Le 12 avril 1840, vers onze heures du matin, un incendie éclate 

à la maison du nommé Mervet, dont une partie est louée à Caron. 

Le foyer de l'incendie existait à la toiture en chaume d'un plat-

cellier faisant suite à la maison occupée par Caron. Ce' plat-cel-

lier donne dans une cour commune. A côté se trouve un passage 

qui conduit dans les champs, et e'est là que se manifestent les 

premières flammes. On n'a point été dans le plat-cellier avec de 

la lumière, il n'existait point de feu chez Caron, l'incendie est 

donc le résultat de la malveillance. 

L'incendiaire n'a pu venir du côté des champs déposer le germe 

incendiaire. Depuis une demi-heure, la lemme Louvet et la tille 

Mervet travaillaient dans leurs jardins, et il est certain que l'in-

cendiaire n'aurait pu échapper à leurs regards. Un seul accès lui 

était ouvert : c'était la cour commune. Il lui était d'autant plus fa-

cile de pénétrer de ce côté, que les habitans étaient allés enten-

dre la messe. 
Le 12 avril Delepiue était à Troissereux, il s'était rendu chez 

Mervet, vers neuf heures du malin, et dans la conversation avait 

demandé à traverser une é table à vaches pour passer par les der 

riôres du village; Mervci, lui refusa, Delepiue sortit alors par la 

porte de la rue et, selon l'accusation, il se serait dirigé vers la 

porte de la cour commune où le l'eu a éclaté, et aurait manifesté 

le désir d'y entrer, la présence seule de Caron l'eu aurait empê-

ché. 
C'est à onze heures que le feu a éclaté, et le nommé Breton, 

bo icher à Beauvais, a déclare dans le cours de l'instruction a-

voir vu Delepiue sortir de la maison incendiée quelques instans 

avant que le tocsin ne se fit entendre. Delepiue nie ce fait et sou-

tient qu'il était à cette heure chez un de ses beaux - lrères de 

chez lequel il ne serait sorti qu'après les premiers cris : au feu ! 

A l'appui de cette charge très grave par elle-même, l'ado d a'C-

cusation suppose à Delepiue ta pensée, en incendiant la maison de 

Mervel, de communiquer le l'eu à une maison ayant apparlenu a 

son père, que ses cohéritiers voulaient d'abord lui vendre (LOGO 

francs, et qui plus tard aurait été vendue neuf à un sieur Bous-

selle, et lui impute des propos de vengeance contre ce dernier. 

Delepine, interrogé par M. le président, répond avec calme et 

clarté à toutes les questions qui lui sont posées; il proteste de son 

innocence et soudent n'avoir pas rencontré Breton à l'heure par 

lui indiquée. 
On entend les témoins; les dépositions les plus importantes sont 

celles de Mervet et de Breton. 
Mervet: Delepine est venu chez moi à neuf heures du matin 

environ, pour faire un compte; n'ayant pas le temps à ce moment, 

nous avons pris un autre jour; il m'a demandé à traverser mes 

bàtimens pour se rendre derrière le village; je le lui ai refusé. Il 

m'a dit que Rousselle, en achetant la maison de son père, lui avait 

joué un mauvais tour; que celte maison lui avait été vendue 6,000 

f anes, et qu'il lui faisait perdre 3,000 francs. 

Breton : Le 12 avril, vers dix heures et demie, onze heures 

moins un quart, je traversais Troissereux; arrivé à la cour de Ca-

ron, j'ai vu Dehpine sortir précipitais ment de Bette cour: « Te 

voilà, lui ai-je dit. — Je n'ai pas le temps de m'arrêter, je suis 

pressé, » a répon lu Delepine en s'éloignant avec rapidité. La vi-

tesse de sa marche et son air effaré m ont paru extraordinaires 

j'étais à peine arrivé aux premières maisons de Campdeville, à uo 

quart de lieue de distance, lorsque j'ai entendu sonner le tocsin à 

Troissereux, 
M' Emile Leroux: Avez-vous rencontré dans le village d'autres 

personnes que Delepine ? — R. Oui, j'ai rencontré plusieurs indi-

vidus que je ne connaissais pas. 
M" Leroux: Vous connaissez donc particulièrement Delepine, 

puisque vous l'auriez tutoyé. — R. Pendant un temps je le voyais 

deux fois par semaine : à peu près depuis cinq ou six ans je ne 

l'ai plus revu. 

D. Le jour de l'incendie n'avez- vous pas déclaré à h femme 

Bru lus que vous ne connaissiez pas la maison d'où vous aviez vu 

sortir Delepine; comment se fait-ii qu'aujourd'hui vo is puissiez la 

désigner ? — R. J'ai dit à la femme Rrutus que c'était la maison 

de Caron. 
La femme Brutus : Le jour de l'incendie de Troissereux, Bre-

ton m'a dit qu'en passantdans cette commune peu de temps avant 

l'incendie, il avait vu Delepine sortir d'une maison qu'il ne con-

naissait pas. 
M8 Bocquet, avoué, déclare qu'il a été chargé des affaires de la 

famille Delepiue, etqu'il n'a jamais été question de vendre la mai-

son à l'accusé moyennant 0,000 francs; qu'il avait seulement étc 

convenu que les héritiers renonceraient à la succession du père, 

à la charge par Delepine de leur payer à chacun 200 francs; que 

cette convention allait être réalisée lorsque Rousselle a offert d a-

cheter la maison moyennant 9,000 francs; que Delepine, au lieu 

de tenir à l'exécution de la convention faite avec ses cohéritiers, 

a été le premier à consentir à la vente, et qu'il n'a manifesté au-

cune espèce de regret ni de mécontentement. 

M« Marie, substitut de M. le procureur du Boi, a soutenu l'accu-

sation. « Il y a trois ans, a-l-il dit, Delepine figurait sur lçs bancs 

de la Cour d'assises, il était accusé d'incendie, il a été acquitté; 

la justice a dit son dernier mot, respeclàsa décision ; mais malgré 

cette décision, l'autorité de la chose jugée n'eut point la puissance 

de détruire les convictions qui s'étaient formées dans le pays sur 

la culpabilité de Dolepine; aujourd'hui, Delepine est encore accusé 

d'incendie, ilèst poursuivi par la clameur publique, est-il coupa-

ble? » Le ministère public reconnaît que les passions se sont agi-

; tées dans la commune de Troissereux, que les habitans de cette 

commune n'ont pas conservé la modération qu'on doit toujours 

de ces hommes assez bien placés dans la société pour que g
ur SOft 

seul témoignage on puisse san- inquiétude prononcer un arrêt de 

mort? Que l'on consulte l'opinion publique, et elle répondra né-

gativement • Breton est un homme léger, qui fréquente les caba-

rets. 
M. le président : Me Leroux, vous ne pouvez ainsi attaquer l

e 
témoin qui ne peut se défendre. 

M-- Leroux : J'ai le droit de discuter la valeur de sou témoi-

gnage, et par conséquent de dire tout ce que ma conscience ml 
dicte. 

M. le président : Puisque vous parlez du droit, l'article 319
 uu 

Code d'instruction criminelle accorde à l'accusé et à son conseil 

le droit de dire contre le témoin tout ce qui sera utile à la défense 

mais c'esl après sa déposition seulement. Le moment n'est pl
U8 

opportun. 
M' Leroux : J'ai pensé que les observations que j'avais à faire 

rentraient dans la plaidoirie; au reste si je ne disais pas mainte-

je 
nant tout ce qui doit faire apprécier le témoignage de Breton 

ne pourrais plus le dire, et ma défense ne serait pas complète.' Je 

crois que, chargé de défendre la vie d'un homme, c'est un devoir 

pour moi de ne rien omettre, et je continue : 

» Je dis que c'est un homme léger, qui fréquente les cabarets 

ai-je tort? Est-ce une calomnie? Où fait-il ses premières révélai 

lions? Au cabarel. r]st-ee à l'autorité qu'il va raconter le seul fait 

grave de ce procès? Non, c'est au milieu de liba ions qu'il en fait 

première confidence, et ensuite il garde le silence pendant un 

mois; voilà l'homme de qui dépend le sort de l'accusation. » 

L'avocat discute les contradictions et les invraisemblances de 

ce témoignage, puis il termiue ainsi : <> Je crois avoir discuté 

toutes les charges relevées contre Delepiue; ma tâche est rem-

plie, et cependant je ne puis me décider à m'asscoir ; il me sem-

ble que je n'uurai jamais assez dit dans cette cause : je crains 

d'omettre un moyen favorable, une circonstance justificative peur 

Delepine; je ne puis me défendre d'une certaine inquiétude. Pour-

quoi cette inquiétude ? Ah ! M ssieurs les jurés, c'est que Delepine 

est poursuivi par une fatale prévention, que tout l'accable ici, que 

de toutes parts on l'accuse, et qu'il n'a que ma faible voix pour le 

défendre. Pourquoi ? C est qu ■ je crois à son innocence, que j'en 

suis convaincu autant qu'il est donné à l'homme de l'être, et qu'une 

condamnation jetterait la désolation dans mon âme. La défense ne 

tient pas souvent ce langage, Messieurs, il n'est point une condi-

tion de sa position. Entre la conviction de la culpabilité et celle 

de l'innocence il y a une distance énorme; cette oisiancë est 

ptreouruepar le doute et l'incerliiude, il suffit d'amener l'accusa-

tion sur ce terrain pour l'avoir vaincue, car ce n'est pas sur le 

terrain du doute qu'on élève un échafaud. 

> Ici je vais beaucoup plus loin : ma conscience me crie que 

Delepine est innocent; qu'il est victime de la prévention, et ce-

pendant il a passé sept mois en prison ; il a été en proie aux au-

goisses les plus cuisantes ; son nom a été voué à la malédiction 

publique ; c'esl à vous, Messieurs, qu'il appartient de mettre fin à 

tant de malheurs ! proclamez l'innocence de Delepine, et par vo-

tre arrêt apprenez à toute une population que si la prévention 

peut conduire un homme sur les bancs de la Cour d'assises, elle 

est impuissante pour entraîner la condamnation. » 

M. le président a résumé avec une louable impartialité les 

moyens de l'accusation et ceux de la défense; il a recommandé à 

MM. les jurés de repousser toute espèce de prévention pour ne 

s'attacher qu'aux véritables preuves du procès. 

Le jury n'a délibéré que quelques minutes, puis il est rentré. 

Avant d'entendre la déclaration du jury, M. le président a don-

né l'ordre à la force armée d'amener au pied de la Cour ceux qui 

donneraient des marques d'approbation ou d'improbation. 

Au milieu du plus profond silence, le chef du jury a prononcé 

le verdict s-uivant : Non, l'accusé n'est pas coupable. Delepine a lté 

mis sur le champ en liberté. 

apporter mi aussi grave matière ; puis il discute toutes les charges 

qui selon lui établissent la culpabilité de l'accusé et persiste dans 

l'accusation. 

M" Emile Leroux a la paro'e. « Il est vrai, Messieurs, comme 

vous l'a oit le ministère public, qu'en 1838 Delepine avait le mal-

heur de paraître sur ces bancs, alors, comme aujourd'hui, il était 

accusé d'incendie dans la commune de Troissereux, alors il fut 

acquitté, comme j'espère il le sera encore aujourd'hui. Si dans 

cette première accusation il y a un aniécé lent défavorable, il y 

avait aussi un grand enseignement pour Delepine. L'homme qui 

a vu sa liberté et sa vie compromises n'expose pas de nouveau îles 

biens aussi chers; il ne creuse pas l'abîme qui peut l'engloutir sans 

de puissans motifs, ces motifs, l'accusation les indique-t-elle ? » 

L'avocat démontre qu'il n'y avait pour Delepine aucun motif 

d'intérêt ou de vengeance, et discute les charges relevées contre 

lui par M. l'avocat du Roi. Arrivé au témoignage de Breton : c'est 

le seul témoin de ce procès, l'accusation l'a dit avec raison, c'est 

sur lui seul qu'elle repose. Qu'est-ce donc que Breton ? Est-ce un 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e chambre j, 

( Présidence de M. d'Herbelot. ) 

Audience du 31 décembre. 

DÉTENTION D'ARMES DE GUERRE. — ÉVÉNEMENT DE SEPTEMBRE. 

Les troubles graves causés à Paris par les coalitions des ou-

vriers venaient à peine d'être réprimés, lorsque, dans la soirée du 

S septembre dernier, le poste de la rue Mauconseil fut brusque-

ment attaqué par une douzaine d'hommes commandé par un 

sous-ofiîcier Les bonnes dispositions, le courage du sergent Avez, 

du 4e léger, et de ses hommes suffirent pour faire échouer cette 

teutitive. L'allaque fut vivement repoussée, mais les assaillans 

étaient trop uombreux pour qu'on ait pu les arrêter, et l'heure 

même à laquelle eut heu ce coup de main s'opposait à ce que les 

hommes du poste, ainsi que les personnes du voisinage, pusseut 

les désigner d'une manière certaine. 
Toutefois, pur suite de renseignemens, que plus tard on recon-

nut dénués de fondement, uu commissaire de police fut charge 

de faire une perquisition dans une maison, rue du Grand-Hurleur, 

27, au domicile occupé en commun par les sieurs Guentin, Cou-

pry, Delhongue et Lescot. Lorsque le commissaire s'y présenta, le 

t) septembre, à cinq heures du matin, il trouva Guentin couche 

avec Delhongue, Coupry occupait seul l'autre lit, Lescot était ab-

sent. Eu procédant à la perquisition, on saisit dans la paillasse du 

lit de Guentin deux fusils de munition non-chargés, sans baïon-

nettes, l'un desquels était surmonté d'un drapeau portant CK> 

mots
 :

 éjgal té, fraternité, indépendance ou la mort. Dans une 

malle, doux sabres l'un de cavalerie, l'autre d'infanterie, deu 

baïonnettes appartenant aux deux fusils, trois poignards, f01 * 

sacs en forme de giberne , deux fleurets, trois boîtes de carto 

remplies de capsules, vingt-un paquets de cartouches tant pÇ u 

fusils que pour pistolets. Plus tard, dans une seconde perqu' s 

lion, ou trouva plusieurs feuilles de papier coupé et disposé po 

faire des cartouches, des linges disposés eu bandes et en co ̂  

presses comme pour un pansement, et en outre uuegraudequa 

tilé d'écrits politiques, démontrant que leurs possesseurs aPHa 

liaient à l'opinion qui a formé les nouvelles sociétés commun^< \ 

C'est à raison de ces faits que la chambre du conseil ayant et 

les charges de participation au complot do la rue Mauconseï , 

sieurs Guentin, Coupry, Delhongue et Lescot comparaissent 

jourd'hui devant le Tribunal de police correctionnelle s us la ^ 

pie prévention de détention d'armes de guerre et de fabno 

de cartouches et de munitions. nsabi' 
A l'audience. Cueillit) assume sur lui seul toute l ;l reïP° • j

e
s 

lile de la prévention : « Les deux sabres et les deux tusiwj i . 

dans la soirée du 12 mai, je les ai ew| 
une insurr»; 

«sent 

ai ramasses, d l 
chez moi et cachés dans ma paillasse, afin que si, u..~ -

 à eB 
lion générale éclatant, et que mes opinions me portassen

 |e 
l'aire partie, je pusse au moins avoir mes armes prêtes-

 rju
. 

cas où mes opinions ne m'auraient pas porté à latre paru .
(
 ̂  

8uirrecli«n, j'aurais distribué ces armés. Or, comme on ri a 



faire usage sans munitions, j'ai acheté tout ce qu'il fallait pour 
C faire et pour les confectionner moi-même, à l'insu de mesca-

«l^fjes de chambre, car je n'y travaillais qu'en leur absence ; 

•'!' ignoraient en outre que je possédasse les armes qui m'ont été 

' 'isies. J 'avais le soin de faire mon lit moi-même pour qu'ils ne 
aperçussent j

e r
\
en

^
 c

t je me couchais précisément du côté où 

' déposé les fusils. » 

Les trois autres prévenus soutiennent être complètement étran-

vs
 et à la détention des armes et à la lab icalion des munitions 

j 'avai 

tle guerre. 
^éanm >ins le Tribunal, conformément aux conclusions de M. 

l'avocat du Roi, condamne Guentin, Coupry, Delhongue et Lecot 

chacun à dix-huit mois de prison, 25 francs d'amende et à deux 

ans de surveillance. 

W1AKMACIE. VENSK ILLÉGALE DE MËD1GAME5S. 

pes pharmaciens peuvent-Us se porter parties civiles contre les indivi-
dus qui auraient vendu des médicament en contravention aux lois 

sur la pharmacie ? (Rés. aff.) 

JIM. Quentin ct Faucher, pharmaciens, tant en leur nom per-

sonnel que comme président et secrétaire de la commission de 

j, évoyance des pharmaciens de Paris, traduisent aujourd'hui de-

vant le Tribunal de police correctionnelle les sieurs Thomas, Mi-

chel, Bourdon, Anselme, LeblonJ, Moureaux, Fichet, Ragaine, 

Martin, Jean et compagnie, Ve Clément. Lomoine et Lechellé, ap-

pelés en garantie, tous herboristes, distillateurs et confiseurs, aux-

u&iU ils imputent le délit d'avoir illégalement préparé et vendu 

clo substances médicamenteuses. 

Avant do procéder aux débats de cette aflaire, Me Lanvin, défenseur 
dos sieurs Michel et Leblond, propose au Tribunal, au nom desesclicnj, 
uo s tins de non reeevoir fondées, la première, sur ce que les pharma-
ciens ne peuvent exercer une aelion personnelle sur les herboristes, at-
tendu que la loi de germinal an XI a été faite dans l'intérêt de tous et 
non pour l'intérêt mercantile des pharmaciens : c'est doue au ministère 
puhlflb seul qu'il appartient de rechercher les délils commis en pareille 
matière et d'en poursuivre la répression. La deuxième, basée sur ce 
principe que nul ne peut plaider par procureur, et dans cette circon-
stance, les plaiguans agissent au nom et comme mandataires d'une com-
pagnie qui semble rappeler les anciennes jurandes abolies par la loi de 
Ï«H ; de plus, les plaiguans auraient peine à justifier du dommage qui 
leur a été causé. La troisième, enfin, repose sur ce que la citation di-
recte des pharmaciens ne qualifie, ne spécifie point les faits qui ont mo-

tivé leur plainte. 
Les avocats des autres prévenus adoptent en partie pour leurs cliens 

ces fins de non recevoir, et en proposent de nouvelles en leurs noms. 
Jfi> Paillard de Villeneuve, avocat des plaignans, combat ces divers 

moyens, et invoque sur la première question l'arrêt rendu en 1833 par 
la Cour de cassation, chambres réunies. 

Lé Tribunal, après avoir entendu les répliques de M" Fleury, Lafar-
gue et Barbier, avocats des autres prévenus, et sur les conclusions con-
formes de M. Busserolles, substitut, a prononcé en ces termes : 

«"Ule.ulu qu'ans termes d?, l'article, 1« du Code d'mstruetion criminelle, 
tou'e personne qui se prétend lésée peut en demander la réparation, soit devant 
la juridiction civile, soit devant la juridiction correctionnelle; 

» Atténua que les faits reprochés aux prévenus d'avoir contrevenu aux lois et 
régteniern sur la pharmacie constituent un délit dont les plaignans prétendent 
avoir soult'ert, et dont ils ont droit de demander la réparation; 

» Attendu que les plaignans agissent non seulement comme représentant la 
commission de prévoyant: i des pharmaciens, mais encore en leur nom personnel, 
et qu'ainsi en cette qualité bs sont redevables dans leur a tion; 

» Attendu que les énonciations contenues dans les assignations dont il s'agit 
satisfont suffisamment au vœu de la loi et aux prescriptions de l'article 183 du 
Cote d'instruction criminelle; 

» Par tous ces motifs, déclare, les prévenus non recevables, et continue à quin-
zaine pour être plaidé au fond. » 
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perçu, à titre d'amende, un droit en sus de celui qui sera dû SUS la diffé-

rence de prix ou d'évaluation. 
Les parties, leurs héritiers ou ayuns-cause sont solidaires pour le paie-

ment Ue cette amende. 
Art. 12. L'an. 54 de la loi du 21 avril 1832 continuera d'être exécuté 

dans le cas de création de nouveaux offices et dans celui de nomination 

en remplacement de titulaires destitués. 
Toutefois, si les nouveaux titulaires sont soumis, comme condition 

de leur nomination, à payer une somme déterminée pour la valeur de 

Thilorier avait assisté aux préparatifs, -
avait été dirigée avec t -u.es les précautions usitées en pareil c«-=>-

de l'expérience, qu" 

l'ap-

ruffleê, le dr il d'enregistré lient de 2 pour 100 sera exigible sur cette 
s ■■mime, sauf l'application du minimum de perception établi à l'article 
10 ci-dessus. Ce droit devra être acquitté avant la prestation de serment 
du nouveau titulaire, sous peine du double droit. 

CHRONIQUE 

DEPARtpiÊKS. 

— SAIST-OMER, 28 décembre. — Les nommés Villette et Devin 

viennent de s'évader dans la nuit du 27 au 28 décembre de la 

prison du Mont-Sithieu, à Samt-Omer. 

Ces deux hommes couchaient dans une chambre située au pre-

mier étage et qu'éclaire une lenelre garnie d'un giillage épais et 

solide. Ils ont coupé avec une scie, retrouvée slir ies liens, l'une 

des barres de fer de ce gnilage, puis se sont laissés glisser, au 

moyeu d'une corde, dans la cour delà prison. Là ils avaient à 

franchir un mur élevé qu'ils sont parvenus à escalader, et du haut 

duquel la même corde les a aidés à descendre. Au pied de ce mur 

se trouvait une sentinelle, auprès de laquelle ils ont passé, sans 

être vus ni entendus. 

Dès que cette évasion fut connue, la gendarmerie fut mise, dans 

diverses directions, à la poursuite des fugitifs. On vieut d'appren-

dre que déjà leurs traces ont. été retrouvées dans un village voisin 

de la frontière de Belgique. 

Villette est un homme dangereux, plusieurs fois repris de jus-

tice, et tout récemment condamné à douze ans de travaux forcés 

par la Cour d'assises du Pas- de Calais pour vols qualifiés. Devin 

avait été condamné par la même Cour à cinq ans de réclusion pour 

émission de fausse monnaie. 

OFFICES BHBIISTERIEI.S. — DROITS 92 TRANSMISSION. 

L'exposé des motifs et le projet de loi présentés hier à la Cham-

bre des députés par M. le ministre des finances contiennent des 

dispositions nouvelles en ce qui concerne la transmission des of-

fices ministériels. Ces dispositions sont graves en ce qu'elles im-

pliquent la reconnaissance par la loi du droit de propriété des 

offices. 

Voici en quels termes s'est exprimé M. le ministre des finan-

ces : 

<s Dès à présent, nous comprenons, dans le projet de loi sur les recettes 
de 1842, de nouvelles dispositions ayant pour but de modifier l'assiette 
et de régulariser la perception du droit sur les transmissions d'offices. 
La loi de finances de 1852, quia créé cet impôt comme conséquence jus-
teel logique des lois qui ont fait des offices une valeur transmissible dans 
limain des titulaires, veut qu'il soit perçu d'après le taux 'du caution-
nement, indication fort inexacte de la valeur réelle de l'emploi transmis. 
Les règles nouvelles que nous vous proposons pour mieux proportion-
ner l'impôt à cette valeur réelle auront le double avantage de faire dis-
paraître de blessantes inégalités signalées par vos commissions de finan-
ces, et d'apporter àcette branche du revenu publie une mieux-vaine que 
HJUS comprenons dans nos évaluations pour une somme de 800,000 fr.» 

Les articles du projet de loi sont ainsi conçus, en ce qui con-

cerne les offices : 

Art. G. A compter de la promulgation de la présente loi, tout traité ou 
convention ayant pour objet la transmission à titre onéreux ou gratuit, 
eu vertu de l'article 91 de la loi du 28 avril 1810, d'un office, de la 
clientèle, des minutes, répertoires, recouvremens et autres objets en dé-
pendant, devra être constaté par écrit et enregistré, avant d'être pro-
duit à l'appui de la demande de nomination du successeur désigné. 

Les droits d'enregistrement seront perçus selon les bases et quotités 
ci-après déterminées. 

Art. 7. Pour les taansmissions à titre onéreux, le droit d'enregistre-
ment sera de 2 pour 100 du prix exprimé dans l'acte de cession et du 
capital des charges qui pourront ajouter an prix. 

Art. 8. Si la transmission de l'office et des objets en dépendant s'opère 
a titre gratuit entre-vifs, les droits établis pour les donations de biens-
Meubles par les lois existantes seront perçus sur l'acte ou écrit consta-
tant la libéralité, d'après une évaluation eu capital. 

Dans aucun cas, e droit ne pourra être au-dessous de 2 pour 100. 
Art. 9. Lorsque l'office transmis par décès passera à l'héritier unique 

°u à l'un des héritiers du titulaire, et, dans ce dernier cas, à défaut de 
traité entre les cohéritiers, le droit de 2 p. 0[0 sera perçu d'après une 
déclaration estimative de la valeur de l'office et des objets en dépendant, 
t^tto déclaration sera faite au bureau de l'enregistrement de la résidence 
du titulaire décédé. La quittance du receveur devra être jointe à l'appui 
"e la demande de nomination du successeur. 

Le dioit acquitté sur cette déclaration ou sur le traité fait entre les co-
héritiers sera imputé, jusqu'à due concurrence, sur celui que les héri-
tlcV* auront à payer, lors de la déclaration de succession, sur la valeur 
estimative de l'office, d'après les quotités fixées, pour les biens meubles, 
par les lois eu vigueur. 

Art. 10. Le droit d'enregistrement de transmission des offices, déter-
miné par les articles 7, Set 9 ci-dessus, ne pourra, dans aucun cas, être 
nuerieur au dixième du cautionnement attaché à la fonction ou à l'em-
ploi. 

Art. 11. Lorsque l'évaluation donnée à un office pour la perception du 
droit d'enregistrement d'une transmission à titre gratuit, entre-vifs ou 
I>rr décès, sera reconnue insuffisante, ou que la simulation du prix ex-
primé dans l'acte de cession à titre onéreux sera établie d'après des actes 
émanés des parties ou de l'autorité administrative ou judiciaire, il sera 

PARIS , 31 DÉCEMBRE. 

—- La Gazette des Tribunaux a fait connaître à ses lecteurs la 

demande intentée par M. Panoi'ka contre M. Hauman, en résilia-

tion de la vente d'un violon attribué à Joseph .uarnerius. Le 

Tribunal, par un jugement préparatoire, aval, commis trois lu-

thiers à l'effet d'examiner l'instrument et de reconnaître s'il était, 

ou non, daus toutes ses parties, de l'auteur indiqué. 

Aujourd'hui l'opinion do ces experts a été soumise à la 5 e 

chambre. Il en résulte que l'instrument est bien, dans toutes ses 

parties, de Joseph Guarnerius, mais qu'on y remarque 1° une é-

liquette; 2° un vernis; 3° une petite planche placée sous la table 

supérieure, pour soutenir l'âme du violon, qui ne sont point de 

cet auteur. 

M e Ch ipon-Dabit, s'appuyant de ces dernières dispositions du 

rapport, a conclu à la résiliation du marché. 

Ale Vivien, dans l'intérêt de M. Hauman, a, de son côté, soute-

nu qu'il avait vendu l'instrument sous la seule garantie qu'il avait 

été fabriqué par Joseph Guarnerius, et que ce point ayant été re-

connu par les experts, nécessairement la vente devait être main-

tenue « M. Panofka, dit-il, sait bien que le violon est de Guar-

nerius ; il l'a essayé , et il le trouve excellent ; niais ce qu'il 

veut, en réalité, c'est qu'on ne puisse à l'avenir le lui contester, 

c'est que le Tribunal lui délivre une reconnaissance de paternité, 

qui constate d'une manière irréfragab e l'origine du violon ; quant 

aux légers défauts qu'on y remarque, il n'y a pas d'instrumens un 

peu anciens qui n'en présentent de semblables sans que leur qua-

lité en soit altérée ; c'est l'effet inévitable des ravages du temps 

qui n'épargne pas plus les instrumens que les artistes.» 

M. le substitut Mahou a trouvé dans les défauts signalés des 

vices suffisans pour entacher la vente, et a conclu à ce qu'elle fût 

annulée. 

Le Tribunal, en effet, a ordonné la remise à M. Hauman de 

son Violon, l'a condamné à restituer les 3,000 francs qu'il avait 

reçus pour ie prix de la vente, et l'a, en outre, condamné aux 

dépens. 

On nous assure que cette décision, qui intéresse vivement les 

artistes, va être portée en appel. 

—- La Cour de cassation a rejeté aujourd'hui les pourvois de 

Pierre Virion, condamné à la peine de mort par la Cour d'assises 

des Vosges, et de Ciiçhant, dit Briquet, condamné à la même 

peine par la Cour d'assises des Basses-Pyrénées. 

— Le si-ur Moreau a cru trouver ut.e diffamation dans un mé-

moire publié par le sieur Aslier, libraire à Paris, antérieurement à 

un procès civil engagé aujourd'hui mitre les parties ; le sieur Mo-

reau a fait assigner le sieur Astier devant le Tribunal de police 

correctionnelle, et il venait demander à l'audience de la huitième 

chambre la suppression dudit mémoire et 2,000 fr. de dommages-

intérêts, aux termes de la loi du 17 mai 1819. 

M" Dufougerais, avocat de M. Aslier, a opposé à la plainte une 

fin de non-reeevoir tirée de l'article 23 de la même loi qui déclare 

à l'abri de toutes poursuites les écrits produits devant les tribu-

naux en réservant aux juges saisis du fond de connaître de ces 

écrits ; l'avocat a soutenu que cet article avait po .r objet d'assu-

rer une entière liberté aux plaideurs dans leurs défenses, qu'il de-

vait donc être interprété de la manière la plus large, et qu'il y 

avait lieu de l'appliquer à toutes les publications qui pouvaient de 

près ou de loin se rattacher à une instance civile, alors même 

qu'elles auraient paru avant les premiers actes de la procédure, 

et, comme dans l'espèce, avant la comparution des pariies, à fin 

de conciliation, devant le juge de paix. 

Le Tribunal, jugeant en ce sens, et sur les conclusions confor-

mes de M. Rolland de Villargues, remplissant les fonctions du mi-

nistère publie, a. par application rte l'article 23 de la loi du 17 mai 

1819, déclaré le plaignant nou-recevable et l'a condamné aux dé-

pens. 

— Un accident douloureux est arrivé hier à l'Ecole de pharma-

cie, r .ie de l'Arbalète. Les préparateurs du cours de M. Bussy, as-

sisté de M. Thilorier, opéraient à l'effet d'obtenir de l'acide car-

bonique solide, d'après les procédés découverts par M. Thilorier, 

et dé montrés par ce savant. Ces expériences devaient être répé-

tées dans l'amphithéâtre de chimie en présence des nombreux élè-

ves qui suivent le cours de M. Bussy. 

L'acide carbonique gazeux venait d'être comprimé sous une 

pression de plus de cinquante atmosphères, dans un cylindre de 

fonte de la capacité d'environ trois litres, et dont les parois avaient 

à peu près cinq centimètres d'épaisseur. 

Il venait de passer dans un cabinet voisin, laissant près do 
pareil les deux préparateurs. Tout à coup une épouvantable ex-

plosion se lait entendre : le cvlindre de fonte vole eu éclats et, 

avec la force d'une, bombe, brise tout ce que contient le laboia-

toire, les deux préparateurs sont renversés : l'un deux est pro-

jeté contre la muraille avec tant de lb-ce que son corps brise une 

armoire et les tablettes qu'elle renferme; ses deux jambes sont 

mutilées. L'autre élève est relevé sans connaissance, mais 4 n est 

pas blessé, l es effets de l'explosion avaient été terribles : ries 

éclats de Ibnte, disperses dans tous les sens, avaient pénètre tort 

avant dans la muraille ; des instrumens en fer qui se trouvaient 

près du cvlindre avaient été enfoncés dans les carreaux du sol. 

Le bruit tle l'explosion a été entendu fort au loin et a jeté 1 alaorme» 

dans le quartier. 
Le blessé a déjà subi l'amputation d'une jambe, et I amputation 

de l'autre membre paraît devoir être nécessaire. On iremit en 

pensant quel horrible catastrophe fût arrivée si l'explosion eut et* 

lieu pendant la leçon du professeur. .. 

Deux jours avant, cette expérience avait été faito amphi-

théâtre de l'Ecole de médecine, au cours de chimie de M. Qi tila, 

où plus de douze cents élèves assistent à ses leçons. 

L'expérience avait également eu lien cette semaine aux cours., 

de la Sorbonno, où les auditeurs ne sont pas moins rioaibreux. 

Les précauuons prises par .M. Thilorier semblaient devoir éloigner 

toute chance de danger, car depuis plusieurs années ces expé-

riences avaient été répétées un très grand nombre de fois sans ac-

cident, soit daus fies séances publiques, soit en particulier. 

— C'est un beau jour que celui de la saint Sylvestre pour les 

marchands, et si tout le restant dé U population parisienne n'y 

voit qu'une sorte do quart-d heure de Rabelais de tin d'année, où 

bon gré malgré il faut largement dénouer les cordons de sa bour-

se, ils n'y voient, eux, qu'une occasion d'abondante récolte, et 

tous leurs soins s'appliquent à rendre leurs éteincelans magasins 

dignes d'affrioler la foule badaude des acheteurs. Par malheur^ ou 

peut-être par une juste compensation, ce luxe d'apprêts cl d'éta-

lage excite en même tom|w la convoitise des filous, et jamais ces 

dangereux industriels ne glanent (dus abondamment qu'à cette 

époque la dîme qui d'ordinaire doit les amener tôt ou tard en 

police correctionnelle. Le fout pour eux est de ne pas se laisser 

prendre la main dans le sac, et c'est ce à quoi n'a pu parvenir 

une jeune femme que les commis de M. Samson, marchand de 

nouveautés sur le boulevard Saint-Martin, conduisaient ce matin 

au bureau du plus prochain commissaire de police. 

La jeune femme, qui déclarait se nommer Madeleine F. et être 

éloigné de croire que ses yeux l'avaient trompé, et aurait presque 

fait des excuses à la jeune femme. « Je regardais des châles, di-

sait celte dernière, de l'accent d'une profonde émotion, j'avais 

l'intention d'en acheter un, et je voulais faire un choix avant que 

d enti er dans le magasin ; tout-à-coup un passant m'ayant poussé 

le coude, les châles que je tenais se détachèrent et me tombèrent 

dans la main. Monsieur était là ; il les a ramassés. Mais j'aurai cer-

tainement raison de l'insulte qu'il m'a faite en m 'arrêtant ct en 

m'amenant ici. » 

Malheureusement pour la belle indignée, le commissaire de po-

lice, après avoir jeté sur elle un regard scrutateur, crut s'aperce-

voir que la dame se trouvait d'un embonpoint quelque peu anor-

mal, et la pria d'ouvrir son manteau. Alors, comme au spectacle 

delà mère Cigogne, s'échappèrent sur le parquet, non pas une 

couvée de petits pantins, mais une masse de coupons d'étoffes, 

variées de couleur, d'espèce, de qualité. 
La dame ayant refusé de faire connaître l'origine de ce fasbio-

nablo assortiment, a été envoyée au dépôt de la préfecture. 

— Hier, après une journée fructueuse, Mme Weiss, marchande 

de vins aux Baliguolies, comptait sa recette ct, celle opération 

préalable accomplie, elle venait de la renfermer soigneusement 

dans un petit sac, lorsqu'un c mpagnon maçon, le nommé Bétan-

eourl, entra brusquement et demanda un canon qui lui l'ut servi 

sur le comptoir. 

« Qu'est-ce que c'est que ça? dit Bétancourt en désignant du 

doigt le verre qui venait d'être rempli 5 pour le quart-d'heure, le 

rouge n'est pas dans mon caractère; changez-moi ça, la petite 

mère, je suis dans le blanc depuis six heures du matin, et ce n'est 

pas au moment d'aller me coucher que je changerai de religion. » 

Il est rare que passé midi il y ait du vin blanc de tiré hors 

barrière, et le rusé compère comptait là-dessus; en effet, M me 

Weiss ouille son comptoir et descend lestement à sa cave, mais, 

quelque diligence q ''elle fasse, à son retour l'amateur de vin blanc 

a disparu, et avec lui le petit sac que, dans son empressement, la 

cabaretière a négligé d'enfermer dans son tiroir. A l'instant même, 

M me Weiss s'élance sur les traces du voleur, l'atteint, le saisit au 

collet, et, sans autre auxiliaire que la vigueur de son poignet, Feu-

traîneau poste de la barrière. 

«U y a erreur, s'exclame alors Bétencourt, madame m'inculpe trop 

légèrement; fouillez-moi, et vous trouverez de l'argent daus mon 

gousset, à la vérité; mais toutes les roues de derrière se ressem-

blent, et celles de madame n'ont sans doute pas le nez ailleurs 

qu'au beau milieu du visage. — C'est possible, répliquait la caba-

retière ; mais qu'on le fouille, on trouvera ma recette dans un 

sac, et lous les sacs no se ressemblent pas. — D'accord, inter-

rompit Rétancourt, ce raisonnement me parait supérieur; fouillez, 

militaire, et si le sac se trouve eu ma possession, je mérite d'être 

fusillé.» 

On fouilla le maçon; et comme l'avait annoncé la dame Weiss, 

on trouva bien dans sa poche la somme de 130 francs, montant 

de la recette volée; mais de sac, pas plus que sur la main, et le 

rusé voleur allait triompher lorsqu'un passant, qui avait, suivi de 

près la cabaretière et son prisonnier, arriva tenant à la main le 

sac qu'il avait vu B-Hancoun jeter furtivement dans un fossé plein 

de neige, au moment où il se sentait pris au collet. 

L'amateur de vin blanca été éeioué à la disposition du Parquet. 

—- Un correspondant du journal anglais le Globe lui a écrit le 

26 décembre : 

« Le bruit courait hier que le gouvernement venait de recevoir 

la nouvelle de la mort du prince Louis-iNapoléon au châeau de 

liam. C'était un l'ait absolument conirouvé. J 'ai parlé hier à quel-

qu'un qui l a vu la semaine dernière. Le prince se porte parfaite-

ment bien, et l'on a pour lui tous les égards qui peuvent s'accor-

der avec les précautions nécessaires pour sa garde. 

» Ce te même personne a ouï dire que Miss E....S, jeune An-

glaise que le prince a connue à Londres, 6e trouve actuellement à 

Hnm, et passe une partie de la journée dans la prison. » 
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 alphabétique. Nécessaire à toutes les À ». rihl , S0Clete, il 1 est principalement aux commerçans, auxquels il évitera 

a es recherches souvent longues et fatigantes. (Voir aux Annonces du 27 décem-

— Une magnifique édition des Messêniennes et Chants populaires, de Casi-

mir Delavigne, parait aujourd'hui à la librairie Fume et compagnie. Chaque pièce 

de ce volume, imprimé avec luxe, est illustrée d'après les dessins de Marckl. Les 

Messêniennes sont à la fois un riche et un agréable présent, et l'époque de la 

nouvelle année doit en procurer un grand débit. (Voir aux Annonces d'hier ) 

— Les livres et albums qui exercent l'intelligence des enfans, et développent 

chez eux le goût des arts et de l'étude, sont toujours l'étrenne à la mode et le 

succès de la maison Aubert, cette grande fabrique d'images ct de livres comiques 

à bon marché. 

— La Couronne poétique de Napoléon a paru ce malin. D'après l'importance 

du volume et la modicité du prix, on voit que les éditeurs n'ont reculé devant au-

cun sacrifice pour mettre à la portée des plus petites bourses ce livre, destiné à 

rappeler une époque si glorieuse des fastes de la France. 

A\im divers. 

—AUTESSERRE ," déssinateur en broderie, invite les dames à ne pas confond 

6on magasin du passage Choiseul, 60, avec les nouveaux du même passage 

— Les beaux magasins de MM. DEBAUVE-GALLAIS , rue des Saints-Père, 

n'ont pas besoin d'être recommandés : les produits de cette maison, si ancien ' 

ment connue, sont tellement appréciés du public, qu'il suffit delà rappeler „ 
l'époque du jour de l'an. , P 

— Objets d'art, fantaisies nouvelles, cartonnages instructifs, jouets d'er 

tout ce qu'on recherche, en un mot, au jour de l'an, se t ouve dans le 

MM. SUSSE , place de la Bourse, 31, et passage des Panoramas, 7 et 8. 

ALMANAGH DU COMMERCE. 
I^»J

r
a»f4 E L'ALMANACH BOTTIN, ANNÉE 1841, PARAITRA LE 10 JANVIER. 

^ p. DUFOM et c". Prix : 12 fr. broché, 14 fr. relié.— fcO, rue J .-J . -Rousseau. 
 : NOTA. On prie le PUBLIC et les ADMINISTRATIONS de ne point le CONFONDRE avec les nouveaux Recueils qui prétendent lui faire concurrence. 

IMPRIMERIE 

ad m i ii i M rat i « e 

de 1». JUL'POXT et ç>. 

COURONNE POÉTIQUE DE NAPOLÉON, 
HOMMAGE DE LA POÉSIE A LA GLOIRE. 

Unbeau vtdume grand in-18, papier superfin, de plus de 300 pages, orné d'une belle vignette d'HORACS VES.NET, représentant NAPOLÉON SORTANT 
 BE SON TOMBEAU. Prix : 2 fr. — Cbez AMYOT, libraire-éditeur, G, rue de la Paix ; et chez tous les Libraires de France et de l'étranger. 

Société houillère «lu Morst «le la Fraisée. 
MM. les actionnaires de cette société sont prévenus que M. Brassart, actionnaire et ex-gérant, avant élu domicile à Paris, chez H. Allenet, 

rue de la Sourdiere, 25, a formé une demande en dissolution de ladite société et afin de versement aux mains du liquidateur qui sera 
nomme du moulant des actions souscrites, que cet'e instance est pendante devant MM. Paillard de Villeneuve, Thureau et Oaverne, arbi-
tres-juges, nommés d'office conformément aux statuts, et que la première séance de MM. les arbitres a été indiquée pour le vendredi 22 
janvier 1841, a sept heures et demie du soir, défaut à huit heures, dans le cabinet de M. Paillard de Villeneuve, sis à Paris, rue Neuve-St-
Augustm,25. 

Préservatif contre les Rhumes, l'Enrouement , la Toux, la Coqueluche 
et en général contre toutes les affections de poitrine. 

Les médecins les plus dis- >j^fc*13^*^OTyS^ Les vertus de ce pectoral sont 

lingues de la capitale ont i^^^^i^Al^ïT^^KO^
 cn,1S!lcr<

'
cs

 d'une manière 

approuvé et prescrivent «SSypectoraie BaUamique^jZgX e'clatante dans le Diction-

journellement l'usage de «fjM^EGElff'ETAIS^P^«r(//'e de médecine et de 

cette Pâte, dont les pro f
on 

"~~
Ja

^w ïjk^ I node de fabrication à la 

pectorales ramènent aus V&flf £/J^] tH 'v 'mn \ v' e -> ï» blancheur 

sitôt ie calme dans les or-^^^^\^^^^^^^^^Jf sa pâte, lui donnent 

ganes irrités et prr'serveni^^^, 

de la pernicieuse influence 

de l'air froid ou humide. "N^AME^ 

A^S^^sur les autres préparations 

ce genre une supériorité 

^^^Mnconiestalde. 

Adjudications en justice. 

ÉTUDE DE M
E
 FOURET, AVOUÉ, 

Rue Croix-des-Petits-Champs, 39. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'au-
dience d^s criées du Tribunal civil de la 
Seine, au Palais-de-Justice à Paris. 

Le mercredi 20 janvier 1841, une heure de 
relevée, d'une MAbOS sise à Paris, place St-
Germain-des-Prés, 9, et rue Childebert, à 

l'angle de ladite place. 
Estimation des experts, 40,000 f. 
Mise à prix réduite, 35 ooo 
Produit net. 2,846 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M e Fouret, avoué poursuivant la vente, 

dépositaire des titres de propriété, demeu-
rant à Paris, rue Croix-des-Petits-Champs, 39; 

2° A M. Preschez, avoué collicitant, de-
meurant à Paris, rue St-tlonoré, 317 ; 

3» Et à M« Tabourier, notaire, demeurant à 
Paris, rue testiglione, 8. 

Ventes innnsoliiliêres. 

Adjudication sur licitalion entre majeurs, 
en la Chambre des notaires de Paris, par le 
ministère de Me Jamin, le mardi 19 janvier 
1841, d'une MAISON située à Paris, rae de 
Jérusalem, 5, d'un revenu de 4,ooo francs 
par bail authentique. Mise à prix 60,000 fr. 

S'adresser à Me Jamin, notaire, rue de la 
Chaussée-d'Antin, 5. 

LA PATE PECTORALE BALSAMIQUE DE DE GENET AIS 
Se trouve, ainsi ijue le Sirop «le mon dé «eau, en France et à l'étranger» dans 

les meilleures pharmacies.— Pour les demandes en gs-os. la correspondan-
ce, et Ses envois), à la fabrique, rue du Faubourg-Montmartre, l«. a f»arts. 

PENDULE de Cabinet, marchant un mois. Prix : 78 f. 
PENDULE de salonset autres, modèles et prix divers. 

Le caractère distÎDCtif ib-s pendules de cette maisoi 
est dans les mouvemens, dont la supérionle a été cou 
stalée par le jurv de l'exposition de iS3i tome 3 
page 271 . Médaille d'argent. 

MONTRES plaies, pierres lines, en arg 120 f., en or 180 f 
MONTRES a secondes, ou Compteur pour observât., 60 f 
MONTRE-SOLAIRE, pour régler montres et pendules, 5 f 
RÉVEILLE-MATIN, auquel toute montre s'adapte, 30 f. . 

bi..«v^. de 12 à 30 f.; pour allumer une bougie, il suffit d'appujer sm- 1„
 ut 

l'appareil. 
Henri ROBERT , horloger de la Reine; la Médaille d argent a 1 exposition de 1839 pour 

l'horlogerie de précision, rue du Coq, 8, près le Louvre. 

LAMPES CÀRGSL garanties*; ANS. 

Fabrication spéciale : rue Coquillicre, 33. Paris. 

CÉNËRIC FROMGÉ (ancienne maison LALLEMENT, réputation remontant à 60 ans) a su 
conserver à cette ingénieuse invention son type primitif, et trouver un mécanisme plus 

simple, qui garantit à moins de frais les mêmes avantages. Il fabrique lui-même dés usi-

PES CABCEL du meilleur genre, au prix modique de 
«* «. DD»\T/IÇ) îjm lit nnrciio Grand choix de Lampes et Appareils Carcel pour bil-
•»•» (KAALS fil Al 'UCiMllSi lards, salles à manger, elc. 

R
" AP™' FLUIDE DE GEORGIE- T&3£.. 
L'IMMENSE SUCCÈS de ce cosmétique, importé par P. Guelaud, en garantit l'efficacité. Il 

ambellit la chevelure, la fait croître, en arrête la chùie. N'ajouter foi qu'aux flacons éti-
quetés et signés P. GUELAUD. 

Avis divers. 

Iianque Paternelle, associations mutuelles 
sur la vie, rue Ste-Aime, 71, à Paris. — Mes-
sieurs les souscripteurs de la Banque Pa-
ternelle sont prévenus que l'administration 
vient de charger MM. ulacque, Certain, 
Drouillard et comp. du recouvrement des 
mandats repré entant les annuités exigibles 
au 31 décembre de cette année. 

Les fonds proveuant de ces mandats se-
ront versés directement par cette maison en-
tre les mains de M. Le Ray, agent de change 
de la compagnie, qui en* fera l'emploi en 
inscriptions tle rentes, conformément aux 
statuts L 'administration s'empressera défaire 
connaître à MM. les souscripteurs les résul-
tats des opérations relatives à l'année 1810, 
dès que les comptes auront reçu l'approba-
tion des comités de. Censure et de surveil-
lance. 

Le directeur général, E. LAVACI.EE. 

\ riiAiiM. BT. EX", BU KOi. a. LAFFITTE, 34.| 

Cette Eau dentifrice blanchit les ilentsj 
prév lent la carie.fortilie les gencives, en-j 
lève 1 odeur du cigare, et communique! 
a l'haleine unparfuni agréâtJ^PnxajlLl 

A louer, rue Saint-Germain-l'Auxerrois, 41, 
GRANDS APPARTF.MENS convenables pour 
Médecins, Avocats.Négocians. 

MANUFACTURE DE BRIAIÎE. 
MM. les Actionnaires sont convoqués en 

assemblée générale et extraordinaire pour le 
lundi 18 janvier prochain , chez Me nesau-
ville, rue Jacob, 46, à 7 heures très précises 
du soir, pour entendre le rapport dos gérans 
et du conseil de surveillance, et arré.er défi-
nitivement le compte des gérans. 

MM. les Actionnaires des Houillères de 
Motttchanin sont prévenus q ie les intérèfsdu 
deuxième semestre is io, à raison ne 5 0[0, 
leur seront payés à parlirdu i" janvier à la 
caisse de M. F A.Sei!lère,ruede la Victoire, 31. 

ASPHALTE GUIBERT. 
L'assemblée du 27 décembre n'ayant pas 

réuni un nombre d'actions suffisant, MM. les 
actionnaires sont prévenus qu'une seconde 
et dernière assemblée aura lieu au siège delà 
société le 17 janvier îsli , à midi. Le but de 
cette convocation est de recevoir les comptes 
du géiant, prononcer la dissolution de la so-

I ciété et uommer un liquidateur. 
j H. SALB.VT et Cie. 

PUBLICATIONS LÉGALES. 

Sociétés commerciale*. 

ÉTUDE DE M
C
 MARTINET, AGRÉÉ. 

rue Fiv'iennc, 22. 

Suivant conventions verbales en date du 20 

décembre présent mois, M Jean GRi.MOXT 
père, demeurant à Paris, rue des Vinaigriers, 
16 et 17, a vendu à M. Louis-Laurent GRI-
MONÏ, son fils, demeurant à Paris, rue de 
Lanory, 6, son établissement d'entrepreneur 
da bitumes, sis susdite rue des Vinaigriers, 
16 et 17, comprenant l'achalandage, le mai-
rie!, les marchandises et toutes les factures 
et créances en dépendant. Le prix convenu 
entre les parties a été stipulé payable à di-
verses échéances. A partir de ce jour, M 
Grimout père sera étranger aux ooérationsde 
l'établissement. 

P. MARTINET. 

D'una te sous signatures privées, fait dou 
ble à Paris le 29 décembre i84o, enregistré le 
même jour par Texier, qui a reçu 5 fr. 50 c 

Entre M. Daniel CUTTER, marchand (ail-
leur, demeurant à Paris, rue de Trévise, 
10 ter, 

Et M. Louis-Toussaint DAUSTREBERT 
marchand tailleur, demeurant à Paris, rué 
de.Richelieu, 102, 

ït appert que les susnommés ont dissous, 
à partir duoit jour 29 décembre isio, la so-
ciété en nom collectif formée entre eux, sous 
la raison socia e CUTTER et Ca pour l'exploi-
tation d'un fonds de commerce de marchand 
tailleur, sis à Paris, rue de Richelieu, 102, qui 
devait expirer le i" mars 1842. 

M. Daustrebert a été nommé liquidateur 
avec les pouvoirs les plus étendus. 

Néanmoins, M. Cutter pourra donner tous 
acquis pour les affaires de la liquidation. 

Le siège de la liquidation sera au siège de 
l'ancienne société, rue de Richelieu, 102. 

P. MARTINET. 

r D'un acte sous signatures privées, en date 
du 28 décembre 1810, enregistré à Paris, le 
28 décembre isio, folio 14. recto, case 3, par 
Leverdier, qui a reçu 5 francs 50 centimes, 

Il appert ; 
Qu'il a été formé, entre M. Gusiave-Adolphe 

I.ELEUX, demeurant à Paris, rue St-Marlin, 
57, et M. Louis-Amand-Joseph COTT1GN1ËS, 

demeurant aussi à Paris, rue St-Marlin, 57, 

une sociéié commerciale en nom collectif, 
pour l'exploitaiion d'une maison de com-
merce de toile, sarraux, blouses, limousines 
et marrègnes, précédemment exploitée à Pa-
ris, rua St-Marlin. 57, par M. Delamare ; 

Que la société est gérée et administrée en 
commun par les deux associés qui ont l'un et 
l'autre le droit de signer, sous la raison so-

ciale LELEUN Cl COTTUIMES ; 
Que ladite société est formée pour dix an-

nées consécutives, qui commenceront à cou-

rir le i« janvier 1S5I et Uniront le 1 er jau-

vier 1851. 

Pour extrait. 
A. LELEUX, L. COTTIG.MES. 

Entre M. Henry- Eloi-Gaslon REGNAULD, 
pharmacien, demeurant a Paris, rue de la 
Feuillade, 5. au coin de la rue de la Vrillière, 

Et deux commanditaires dénommés audit 

acte, 
A été extrait ce qui suit : 
La société commerciale contractée entre les 

parties par acte du 17 mars 1838, enregistré 
et publié, est et demeure dissoute à partir du 
24 décembre 1840. 

M.Gaston Regnauld et M. Véron, ce der-
nier demeurant a Paris, rue Tailbout, n° 30, 
sont tous deux nommés liquidateurs de celte 
société et investis, à cet effet, de tous les pou-
voirs que les lois et usages du commerce 
dounentaux liquida eurs en pareil cas. 

Pour extrait : 
B. DCRMONT. 

D'un acte sous-signatures privés fait dou-
ble à Paris le 24 décembre 1840, enregistré 
audit lieu le 28 du même mois, f° 13, verso, 
case 3, reçu 7 fr. 70 c, signé le receveur. 

Entre M. G1LBFRT - CLAUSTRE, lilatour, 
demeurant à Beaurain-le-chaieau, arrondis-
sement de Monlreuil-sur-Mer , département 
du Pas-de-Calais, 

El M. Jean-Auguste BORDIER, négociant, 
demeurant à Paris, rue de la Chaussée-d'An-
tin, n» 2, 

A été extrait ce qui suit : 
La société de commerce contractée entr 

Il demeure bien entendu que toutes les opé-
rations et engagemens, de quelque nalure 
qu'ils soient, concernant ledit roulage, ne 
pourront en aucune manière obliger la so-
ciété. Chaque associé aura la signature so-
ciale pour les affaires de la société seulement. 
La mise sociale de chacun "ies associés es 
lixée à la somme de 25,ot)0 francs, que M 

Gauthier doit fournir en marchandises ou en 
argent, et M Mâchefer en espèces, dans le dé-
lai de six mois. Ledit fonds social devant êirc 
porté à 100,000 francs par l'accumulation des 
bénéfices de ladite société. 

Pour extrait, 
MACHEFER et GALTHIEII. 

Suivant acte sous-seing privé fait double A 
Paris le 26 décembre 1840, enregistré, il a été 
formé une société en nom collectif pour la 
labrique et le commerce des fleurs artifi-

cielles, 
Entre Mme Marie-Eliennette-Aimé RAOUL, 

veuve, en premières noces, de M. Pierre-Isi-
dore BONAVEN I'URF., et en deuxième de M. 

Lambert CIVÂTTE, ladite d.tme fabricants de 
fleurs artificielles, demeurant à Paris, rue St-
Denis, 121, 

Et M. Honoré LECHAP.PENTIER, fabricant 
de fleurs artificielles, demeurant a Paris, rue 
Boucher, 11. 

La raison de commerce est veuve CIVATTE 
et LKCUAIU'IÏNTIER. Mme veuve Civalle 

^ ! pourra seule faire usage de celte signature; 
les parties sous la raison CLAUSTRE

;
et M)R- èllc tiendra la caisse et fera les achats. 

DIER, pour I exploitation, de la filature de m
 f d s

 ,
 esl Bié à 50 000

 francs, ap-
e de chanvre a fa mécanique de iseauiain-le- > , Mme veeve Civalle. 
i .bateau, suivant acte sous-seing prive fait a 1 rJta

 somrne
 se compose ■ 

Paris le 27 février 1 839, enregistré le 4 mars j ■
 fr

.
 p0U

r la valeur du tonds de 
suivant, f» 6, verso case 5 et 6 par le reçe-

 c0
,
nmerC

e parelle mis en société et 
veur, qui a perçu les droits, et qui devait du-

 qu
>
eNe

 exploite à Paris, rue St-De-
rer 15 ans a partir du i« janvier 1839, est et J ?

 |a cliente
„

e daait fonds 
demeure dissoute d un commun accord entre

 d d
 ,

 â
 ,

 locaUon ver
bale, de là 

les parties, a partir du 1« janvier prochain. ,
 de8 uslc

,
is

i|
e
s, oulils, meu-

M.llordier est nomme liquidateur de co te
 D

|
es m

eùblans servant à son exploi-
soeie.e et investi en celte qualité de lous les

 talio
 , . . 30 000 

pouvoirs que les lois et usages du commerce 
donnent aux liquidateurs en pareil cas. 

Pour extrait, 
B. DUBMOMT. 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de com-

merce de Paris, du 30 décembre cou-

ant, qui déclarent la faillite ouverte 

il en fixant provisoirement l'ouver-

ture audit jour^x 

Du sieur MAZELLON, maître maçon, rue 
de Bièvre, 1 ; nomme M. Carez juge-commis-
saire , et M. Pascal, rue Richér, 32. syndic 
provisoire (N" 2070 du gr.'); 

Du sieur POIRET, ancien marchand de 
vins rue des Fossés-St-Germain-l'Auxerrois, 
22 ; nomme M. Lefebvre juge-commissaire, et 
M. Pellerin , rue Lepeiletier , 16 , syndic 
provisoire ,N° 2071 du gr.,; 

Du sieur BORDET, crémier-glacier, ci-de-
vant rueNeuve-Ste-Catherine, 3, actuellement 
rue du Uoi-de-Sieile, 20 ; nomme M. Devinck 
juge-commissaire, et M. Maillet, rue du Sen-
tier, 16, syndic provisoire (N° 2072 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tri-

bunal de commerce de Paris , salit 

des assemblées des faillites, MM. le> 

créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MEINIEL, porteur d'eau à ton-

ÉTUDE DE M» DURMONT, AGRÉÉ, 

Rue Montmartre, t60. 

Suivant acte sous signatures privées, en 
date à Paris, du 19 décembre 1S40, enregistré 
à Paris, le 21 du même mois par Texier, qui 

a reçu 5 fr. 50 cent; 
M. Aiigusle-Désiré GAUTHIER, fabricant et 

commissionnaire d'objets de quincaillerie, 
demeurant à Escarboliu ^ Somme), d'une 
part ; 

Ët M. Pierre MACHEFER , voyageur en 
quincaillerie, demeurant à Paris, rue du 
Croissant, 6, d'autre part; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif pour la fabrication et l'achat de tou-
tes serrureries et quincailleries dites de Pi-
cardie ; leur vente à forfait et à commission ; 
la vente du fer, du charbon, des loles et pi-
lastres et le placement de lous articles obte-
nus en dépôt. 

Celte société, qui sera connue sous la rai-
son sociale MACHEFER et GAUTHIER , est 

2° De 20.000 fr. pour la valeur des 
marchandises el le fonds de roule-

ment 20,000 

Ensemble. . . . 50,000 

M. Lecharpentier apporte son industrie. 
La société est furmee pour trois ans. Elle 

commencera le 1
ER janvier 1841 et finira le 

1" janvier 1844. 
Mme veuve Civatte aura le droit de la ré-

duire à deux ans, ou de la prolonger de trois 
nouvelles années à parlirdu l" janvier is44, 
eu prévenant M. Lecharpentier trois mois à 
l'avance. 

ÉTUDE DE M
E
 BORDEAUX, AGRÉÉ, 

Hue Montorgueil, 65. 

D'un acte sous seing privé fait double à Pa-
ris, le 26 décembre 1840, enregistré; 

Enlre M. Alphonse-Léon WARCOLLIF.R, 
négociant, el M. Jean-liapiisle PORCHER, 
négociant, demeurant tous deux à Bercy, port 
de ia Râpée, 29 ; 

Il appert que la société qui existait entre 
formée pour neuf années entières qui corn- [ eux suivant acte sous seing privé fait double 
meucerout au 1 er janvier 1811, et qui fini- à Paris, le 5 juillet 1839, enregistré et publie 
ront au 1 ER janvier I 8 T>O . La société aura conformément a la loi, sous la raisonde con> 
deux sièges, l'un à Paris, rue Notre-Dame-de- merec A. WARCOLLIER et PORCHER, esl ci 
Nazareih, 18, el l'autre à Escurbotin, avec ia-! demeure dissoute à partir dudit jour 26 dé-
culle de changer par la suile celui do Paris, j cembre 1840; 

D'un acte sous signature privé fait triple à Chaque associé a la gestion et l'administra- 1 El que la liquidation de ladite société sera 
Paris le 24 décembre 1840, enregistré audit tien des affaires de la société. Les associes faite d'un commun accord entre eux et daus 
lieu lè 26 du même mois, f» 10, recto, case 1 , ; devront donner loul leur lemps aux affaires le plus bref délai possible, 
aux droits de 7 fr. 70 c, dixième compris, si- j de la société; néanmoins M. Gauthier pourra I Pour extrait, 
gué le receveur, ' conserver son roulage d'Escarbotiu à Paris. I Signé : BOROEAUX. 

ncau, rue des Vinaigriers, 19, le 5 janvier a 
1 heure (N° 2002 du gr.): 

Des sieurs MATHIEU frères, négocians en 
liquides, à La Villette, le 5 jauvierà 3 heures 
(N° 1946 du gr. ; 

Du sieur Ô2ENNE, entrepr. de bâlimens, 
rue Neuve-Popincourt, 7 bis, le 9 janvier 
à 12 heures (N'° 2066 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans 

laquelle M. le juge-commissaire doit 

les consulter, tant sur la composition 

de l'état des créanciers présumés que 

sur la nomination de nouveaux syn-

dics. 

NOTA . Les liers-norteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sonl priés de remetlre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VERIFICA I IONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur SIMON, marchand de charbon de 
terre, aux Thèmes, le 7 janvier à 2 heures 
O" 1997 du gr.;; 

Du sieur CIROURON, fabricant de tissus de 
soie, rue Neuve-Popincourt, 9, le 8 janvier à 
12 heures N'o 2003 du gr. N ; 

Du sieur SIMON, fabricant de couvre-fon-
tes, rue St-Maur, 72, le 8 janvier à 2 heures 
;N» 2000 du gr.); 

Du sieur LANGL01S, bouclier, à Vincen-
nes, le 9 janvier à 1 heure (N° 1968 du gr.); 

Du sieur BERTHEMLT , négociant , rue 
Rumforl, le 9 janvier à 3 heures (N» 1951 
du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de V. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 

créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification el affirmation 

d3 leurs créances remettent préalablement 

leurs tilres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LETANG, fondeur, faubourg du 
Temple, 72, le 9 janvier à 12 heures (No 
1896 du gr..'; 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et être 

procédé à un concordat ou à un con-

trat d'union, et, au dernier cas, être 

immédiatement consultés tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que des créanciers vérifiés et alfirmés ou ad-
mis par provision. 

MM. les créanciers du sieur GASPARD, 
menuisier, rue de lieuilly , 39, sont invi-
tés à se rendre , le 8 janvier à 1 heure 
précise, au palais du Tribunal d-< commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour en-
tendre le rapport des syndics sur l'étal de la 
faillite, et être procédé à un concordat ou à 
un contrat d'union, s'il y a lieu, conformé-
ment au Gode de commerce N° 9842 du gr.). 

11 ne sera admis que les créanciers recon-
nus. 

MM. les créanciers du sieur HEBERT, 
aubergiste, à Bondy, sont invités à se rendre, 
le 9 janvier à 12 heures, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
dos faillites', pour entendre le rapport des 
syndic» sur l'élat de la faillite, et être procédé 
à un concordat ou à un contrat d'union, s'il y 
a lieu, conformément au Code de commerce 
N»9830 du gr.<. 

Il ne sera admis que les créanciers recon-
nus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le dé-

lai de 20 jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré , 

indicatif des sommes à réclamer , 

MM. les créanciers : 

nu sieur TERISSE junior et C«, négocians, 
rue Laflitte, 17 bis, entre les mains de M. 
Chappellier, rue Richer, 22, syndic de la 
faillite (N» 1899 du gr.); 

Du sieur BARBIER, maître de pension, à 
Issy, entre les mains de M. Richomme, rue 
Montorgueil , 71 , synd.c de la faillite (N° 
2018 du gr.); 

Du sieur GRIMAUD, confectionneur de lin-
geries, cloître St-Jacques-I'llôpital, 10, entre 
les mains de MM. Pellerin , rue Lepeiletier, 
16, et Michon, cloilre SiJacques-I Hôpital, 
10, syndics de la faillite (N° 2019 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi du 28 mai 1838, être procédé 

a la vérification des créances , qui 

commencera immédiatement après 

l'expiration de ce délai. 

de commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'article 537 
de la loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrêter, leur 
donner décharge de leurs fondions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli (N° 497 
du gr.). 

ASSEMBLEES DU SAMEDI 2 JANVIER. 

ONZE HECBES : Booklage , tailleur, clôt. — 
Nanta, carrossier, id.—Faudot, md de vins, 
id.—Eurieull, l'abr. d'eau de javelle, synd. 
— Dlle Rénaux, md de lingeries, conc. 

MIDI ■ Goyon, enlrepr. de maçonnerie, id. — 
Garmagc et femme, mds de vins-traileurs, 
rem. à huit. — Dugoujon neveu, limona-
dier, clôt.—Imbert, négociant, id. — Jour-
dan, md de charbon de terre, id, — Fayc, 
md de nouveautés, vér. — Deruelle, res-

taurateur, id. 
UNE HEURE : Labaye, anc. md de nouveautés, 

id.—Letellier, serrurier, synd. — llurbain, 

maître maçon, clôt. 
TROIS HEURES ; Carron, tailleur, id. — I ,en* 

net, l'abr. de châles, id.—Blacbére et fem-
me, agens d'affaires, id — Lharmerout, 
fabr. de peignes, redd. de comptes.—Laine, 

tailleur, vér. 

DECES DU 29 DÉCEMBRE. 

Mme veuve Scot, rue Neiive-de-Luvem-

bourg, 25.— M. Polluche, rue Saint-Florentin, 
15. — M . Lbomme, à Sainle-Périne. — M"" 
Edgley, rue lireda, 8 — Mme veuve Onsiy, 
rue Sainte-Anne, 34. — M. Blanc, rue Mon-
tholon, 32.—Mme Giflard, rue Coquenara, ». 
—Mme veuve Porier, rue des Prouvaires, 
—Mme veuve Verzinay, rue liélhizy 4.—Jiw 
Marlet, rue Noire-Dame de-Nazareth, 

Mme veuve Canivel, rue Saint-Martin, 
Mine veuve Tronillet, rue St-Marlin, ' 
Mme ltilnot, rue Vieille-du-Teniple, 

Mlle Bierry, rue des Amandiers, 14..— 
Rabâche, rue Gëoffroy-l'Asnier, 17. -»' 

Marmousse, rue de Seine, IO.—M >«» a» 
rue de Vaugirard, 51. —M. Maroillier, rue 
l'Ouesl, 4. — M. Aitus Bertrand, rue lia"' 

feuille, 9. — Mme Courtois , rue *'-'a^S 
165.—M. Saunier, rue des Fosses-St-W«"

 v
, 

14.—M. Piorry, rue de la Clé, -il. — »"» 

Vervelle, rue Mondetour. 9. 

BOURSE DU 31 DÉCEMBRE. 

5 0|0 COmpt. . 

—Fin courant 

3 0|0 compt 

— Fin courant 

Naples conipl 

—Fin courant, loi 

c. pl. ht. 

110 50 110 55 

110 80 110 85 

76 SO 76 80 

76 70 76 85 

101 — 101 

|l01 — 1111 5 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de la 
faillite du sieur DF.UV1LI.E, négociant, rue Sl-
Guillaume, 29, sonl invités â se rendre, le 9 
janvier à 11 heures, au palais du Tribunal 

Banque 
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Caisse hypot. 

st-Gerin.. 
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. ,3 O |0 ï i 0|0 

ia | banque.. 
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Poiiug.3010 

Haili 
585 

liam ••" ,. 5 
Vuiriche(L) 3» 

BRETON. 

Enregistré à Paris, le 

F. 
Reçu UH franc dix centi. 

décembre 1840. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CIIAMPS, 57, 
Pour légalisation de la signature A-

 GlY
î
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 > 
le maire du 2" arrondissement. 


